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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

personnel
Question écrite n° 111210

Texte de la question

M. Pierre Lasbordes appelle l'attention de M. le ministre de la fonction publique sur la situation pour le moins
disparate de l'employabilité des personnes handicapées dans la fonction publique. Selon un dernier rapport
parlementaire, l'État n'emploie en effet, en moyenne 3,69 % de personnes handicapées, bien loin des objectifs
fixés par la loi de 2005 sur le handicap. Aussi il lui demande, par ministère, de bien vouloir l'informer de la réalité
de l'emploi des personnes handicapées et les mesures qu'il entend prendre pour favoriser dans les
administrations déficitaires le recrutement de celles-ci.

Texte de la réponse

L'insertion et le maintien dans l'emploi constituent l'un des axes forts de la politique gouvernementale en faveur
des personnes handicapées. Dans ce domaine, nos concitoyens attendent de l'État et de sa fonction publique
qu'ils montrent l'exemple et intensifient leur action. En effet, l'obligation d'emploi de 6 % de personnes
handicapées, définie par le législateur en 1987 et applicable depuis cette date à l'ensemble des employeurs
publics, n'est pas encore respectée. Le taux des bénéficiaires de l'obligation d'emploi dans la fonction publique
s'est ainsi élevé, dans le cadre de la première campagne de déclaration au fonds pour l'insertion des personnes
handicapées dans la fonction publique (FIPHFP), à moins de 4 %. Le rapport de M. Gérard Cherpion, député,
réalisé au nom de la commission des affaires culturelles, familiales et sociales sur le projet de loi de finances
pour 2007 fait ainsi apparaître les premières données suivantes :

EMPLOYEURS
TAUX

d'emploi
déclaré

EMPLOYEURS
TAUX

d'emploi
déclaré

Éducation nationale 3,17 % Outre-mer 3,07 %

Justice 1,93 % Santé 6,05 %

Défense 4,53 % Emploi 7,36 %

Agriculture et pêche 3,37 % Économie et finances 3,95 %

Équipement, transports et logement 5,16 % Journaux officiels -

Culture et communication 2,45 % Aviation civile 3,41 %

Intérieur 5,72 % La Poste 4,45 %

Affaires étrangères 3,41 % Assistance publique 1,87 %
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Jeunesse 3,09 % Mairie de Paris 2,63 %

Ecologie 2,61 % CNRS 2,86 %

Premier ministre 1,43 % ANPE 3,29 %

Afin d'atteindre l'objectif fixé par le législateur et de favoriser le recrutement, l'insertion professionnelle et le
maintien dans l'emploi des travailleurs porteurs d'un handicap, le ministère de la fonction publique a mis en
oeuvre un ensemble cohérent de mesures incitatives. Ainsi, les dispositifs permettant le recrutement sans
concours des personnes handicapées ont été améliorés pour harmoniser les droits des agents recrutés sur
contrat, quel que soit leur corps d'accueil, et ceux de leurs collègues recrutés par la voie du concours. Les
personnes handicapées peuvent également passer les concours et bénéficier d'aménagements d'épreuves pour
tenir compte de leur handicap (temps de composition majoré, assistance technique ou humaine, etc.). En
matière d'insertion professionnelle et de maintien dans l'emploi, les personnes handicapées peuvent désormais
bénéficier d'horaires aménagés ou encore d'un' temps partiel de droit. Au titre de ces mesures figure également
la création du FIPHFP, dont la mise en oeuvre doit permettre, à terme, non seulement d'atteindre le taux
d'emploi légal rappelé ci-dessus, mais aussi de considérablement renforcer les indicateurs statistiques
permettant de mieux évaluer le respect de l'obligation d'emploi. Les règles d'organisation, de fonctionnement et
de pilotage de ce nouvel outil d'incitation ont été fixées par le décret n° 2006-501 du 3 mai 2006 (JO du
4 mai 2006). Ainsi, le FIPHFP est constitué en établissement public de l'État dont la gestion administrative est
confiée à la Caisse des dépôts et consignations. Les grandes orientations, particulièrement celles relatives à
l'utilisation des crédits du fonds, sont définies par un comité national, organe délibérant, qui dispose également
de 26 comités locaux pour une action locale de proximité. Ce comité national a tenu sa première séance le
7 juin 2006. Les comités locaux doivent être installés dans les régions début 2007. Le flux financier pour la
première année de mise en oeuvre opérationnelle est de plus de 50 millions d'euros et, à terme, de 200 millions
d'euros par an. En effet, la loi prévoit une montée en charge « progressive » des contributions jusqu'en 2010.
Les crédits récoltés seront alloués aux employeurs publics afin de promouvoir l'insertion professionnelle et le
maintien dans l'emploi des personnes handicapées dans des conditions définies notamment à l'article 3 du
décret du 3 mai 2006 et précisées par le Comité national du fonds. Les premiers paiements ont été effectués à
la fin de l'année 2006. L'évaluation du dispositif reposera sur des indicateurs quantitatifs (taux d'emploi des
travailleurs handicapés dans la fonction publique) et qualitatifs (emplois occupés). Le FIPHFP participera
également à des actions conjointes avec les organismes contribuant, par leur action, à l'insertion professionnelle
des personnes handicapées en milieu ordinaire de travail. Il passera notamment une convention avec
l'AGEFIPH, qui intervient dans un champ identique pour le secteur privé, et s'intégrera ainsi dans des initiatives
déjà existantes.
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